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Présents : 22 personnes sont présentes (voir liste annexée) 
Excusés :    12 personnes sont excusées (voir liste annexée) 
 
 
 

Ordre du jour :   
 

C’est à 20h05 que le Président Claude Jeannerat prend la parole. Evoquant le Moyen Âge, Claude nous 
invite à porter notre regard sur des édifices encore debout et, en ce qui concerne St-Ursanne, sur sa 
magnifique collégiale, ainsi que sur des vitraux et ouvrages enluminés dont un des plus exceptionnel est 
certainement celui de la Bible de Moutier-Grandval que nous avons pu récemment admirer au Musée 
Jurassien à Delémont. Les Fêtes médiévales de St-Ursanne font ressurgir des scènes familières mêlant, 
chevaliers, moines, marchants et autres troubadours ; c’est de tout cela que notre Association veut 
conserver la mémoire et elle y parvient grâce au soutien et à la fidélité de tous ses membres ; le 
Président les remercie et leur souhaite la bienvenue à notre Assemblée générale 2026 qu’il déclare 
ouverte. 
 

L’ordre du jour proposé figurait dans l’invitation du 16.02.2026 ; aucune remarque ni proposition de 
modification n’étant demandée, celui-ci est accepté. 

 
1) Souhaits de bienvenue :  
 

Claude salue tous les invités, nos amis de Ferrette et de Gueberschwihr, ainsi qu’Alicia Girardin, 
conseillère communale et représentante de la Commune de Clos du Doubs. 
 

Il invite le secrétaire à faire circuler la liste des présences et cite le nom des personnes qui se sont 
excusées ; il précise que l’absence de Georges Migy, notre Président du CO, est due au décès subit de 
son épouse Claire, il y a tout juste 1 semaine, mais Georges n’a pas souhaité le report de notre 
Assemblée ; il lui adresse nos plus sincères condoléances et nos sentiments d’amitié ; après avoir encore 
exprimé notre reconnaissance et notre respect à Claire et dit quelques mots au sujet du couple très uni 
que formait Claire et Georges, Claude nous invite à nous lever et à observer un moment de silence pour 
Claire et pour tous les amis et membres de notre Association qui nous ont quittés depuis la dernière AG. 

 
2) Désignation de 2 scrutateurs :  
  

Le Président désigne 2 scrutateurs : Marjorie Fauser et Georges Comte. 

 
3) Adoption du PV de l’AG du 28.03.2025 :  
 

Claude rappelle que le PV de la dernière AG figure sur le site Internet de l'Association, comme cela était 
précisé dans la convocation et il n’en sera donc pas fait lecture. Aucune remarque n'étant formulée, le 
Président le considère comme adopté et il remercie le secrétaire pour sa fidèle rédaction. 

 
 

 
Assemblée générale de l'Association 

 

vendredi 13.03.2026  
 

à La Maison du Tourisme à St-Ursanne 
 



4) Rapport du Président :  
 

L’année 2025 fut d'abord celle de la Fête médiévale des 11, 12 et 13 juillet sur le thème "Les inventions 
au Moyen Âge". La fête a connu un grand succès avec l'aide d'une météo favorable et une participation 
et une ferveur populaire remarquable, en particulier le samedi. Le comité d'organisation nous a gratifié 
de nombreuses innovations dont la mise en œuvre, parfois difficile, a été mal acceptée par quelques 
participants, mais nous y reviendrons plus en détail avec le rapport du Président du CO, mais dans tous 
les cas, le bilan est positif et Claude remercie sincèrement les membres du CO, en particulier son 
Président Georges Migy, ainsi que nos partenaires, restaurateurs, taverniers, le Conseil communal et son 
administration, et bien sûr tous les nombreux bénévoles. 

 

Le CO, complété et quelque peu remanié, est déjà à pied d'œuvre pour préparer une nouvelle et belle 
Fête, les 9, 10 et 11 juillet 2027. Ce sera la 15ème édition et le 30ème anniversaire de la 1ère Fête et 
donc aussi celui de notre Association. 

 

Les Médiévales contribuent à la renommée et à l'essor touristique du Clos du Doubs. Notre Association 
est très attachée au maintien et à la mise en valeur du site et de son patrimoine historique. C'est le cas 
avec l'entretien et l'animation de la Berbatte, sous la houlette de son conservateur Jacques Couche, et 
avec la restauration d’une antique horloge qui a été inaugurée le 8 mai 2025 et qui orne la salle du 
conseil communal. Le jardin médiéval, actuellement bien entretenu par Arié Shani, a été mis en valeur 
durant la Fête en collaboration avec le Parc du Doubs et il a été bien visité durant tout l'été. 

 

Notre Association est membre des principales institutions œuvrant pour le développement et l'animation 
culturelle du Clos du Doubs, à savoir : Ursinia, le Parc du Doubs et Jura Tourisme. L'année dernière, il 
nous avait informé de la constitution d'une association des Amis de Saint-Ursanne ; ce projet a abouti et, 
le 20 octobre dernier, il a eu l'honneur et le plaisir de présider l'assemblée constitutive de cette 
association à laquelle il est dorénavant membre, ainsi qu’Ephrem Theurillat  ; c’est Clément Sauci qui a 
accepté d’en prendre la présidence, et celui-ci est déjà à pied d'œuvre ; leur tâche sera d'élaborer des 
projets de valorisation des richesses architecturales, archéologiques et culturelles de la cité médiévale et 
d'en rechercher le financement. 

 

Arrivant au terme de son rapport, Claude ouvre la discussion … personne ne souhaitant prendre la 
parole, il remercie les membres du comité directeur pour leur soutien, le comité d'organisation pour son 
engagement exemplaire, les Autorités cantonales et communales pour leur collaboration et toutes les 
personnes qui œuvrent bénévolement au succès de notre Fête. 

 

Claude est vivement applaudi.  

 
5) Présentation des comptes 2024 : 
 

Le caissier, Ephrem Theurillat, projette sur un écran géant le compte de résultats et commente les recettes 
ainsi que les charges … à retenir, entre autres : qu’il y a eu environ 14'400 entrées payantes, soit 1'800 de 
moins qu’en 2023 et 6'135 billets ont été achetés en prévente ; nous avons versé CHF 40'000.- pour les 
transports gratuits (inclus dans le billet d’entrée) ; il s’est loué pour CHF 3'200.- de costumes et le total 
des cachets pour les artistes se monte à CHF 114'000.- ; c’est un montant de CHF 803'000.- qui a été 
encaissé via le cashless et qui a entièrement été restitué aux restaurateurs et aux taverniers ; le bénéfice 
final est de CHF 35'000.- … le caissier en conclut que l’augmentation du prix des entrées était donc tout à 
fait justifié au vu de toutes les plus-values qui ont été apportées à la Fête. 

 

En ce qui concerne le bilan, celui laisse apparaître des liquidités pour un montant de CHF 178'000.-. Le 
Président attire notre attention sur le fait que ces liquidités sont indispensables pour préparer une nouvelle 
Fête et que le montant actuel devrait nous permettre de mettre sur pied une belle Fête pour le 30ème ! 
 

Aucune question ni remarque n’étant formulée, le Président remercie le trésorier pour son travail et il 
passe la parole aux vérificateurs des comptes : 

 
6) Rapport des vérificateurs des comptes : 

 

Gérard Jeannerat nous donne lecture du rapport des vérificateurs qui ont contrôlé la comptabilité et les 
comptes annuels 2025 de l'Association ; suite à l’examen approfondi de plus de 2'000 opérations 



comptables, ils confirment que le solde des comptes et du bilan sont justifiés et ils recommandent 
l'adoption des comptes annuels. 

 
7) Approbation des comptes et décharge : 

 

Le Président remercie Marie-Claire Girardin et Gérard Jeannerat pour leur travail et il demande à 
l’Assemblée de se prononcer sur l’approbation de ces comptes et d’en donner décharge au caissier ainsi 
qu’au CD par un levé de mains … et c’est à l’unanimité que les comptes sont acceptés. 
Le Président remercie l’Assemblée pour la confiance témoignée. 

 
8) Cotisations :   
 

C’est au nom du Comité que le Président propose de maintenir les cotisations actuelles, qui sont 
d’ailleurs les mêmes depuis la fondation de l’Association, à savoir : CHF 20.- pour les personnes 
physiques et CHF 100.- pour les personnes morales. Aucune autre proposition n’étant faite, Claude part 
du principe que l’Assemblée accepte de reconduire le montant des cotisations actuelles.  

 
9) Election du Comité Directeur : 
 

Claude Jeannerat rappelle que le Comité Directeur est composé, outre du Président, de Claudine Maillat 
- vice-présidente, Ephrem Theurillat - caissier principal, Jean-Claude Lapaire - secrétaire, Mélanie 
Bianchini qui s'occupe essentiellement de la communication, Jacques Couche - responsable de la 
Berbatte, Alicia Girardin - représentante de la Commune, Nicolas Maître qui supervise le jardin 
médiéval, Kilian Mei - responsable des constructions et Georges Migy - Président du Comité 
d'Organisation. Après avoir précisé que l'ensemble des membres du Comité Directeur sont disposés à 
poursuivre leur mandat pour une nouvelle période de deux ans, comme le prévoit les statuts, et en 
l’absence d'autres propositions, le Président considère le silence de la salle comme une acceptation 
tacite ; il remercie l’Assemblée pour la confiance accordée. 

 
10) Nomination des vérificateurs des comptes :  

 

Le Président rappelle que les vérificateurs actuels sont : Marie-Claire Girardin, Gérard Jeannerat et 
Jean-Marie Métille. Ces trois membres, qui ont fonctionné pendant de très nombreuses années, n'ont pas 
souhaité poursuivre leur mandat et Claude tient à les remercier sincèrement pour le travail accompli 
durant toutes ces années. 
Pour les remplacer, le Comité propose, à la demande du caissier et afin qu’il y ait toujours au moins 3 
vérificateurs, et au vu du nombre important d’écritures à vérifier, comme nous avons pu le constater tout 
à l’heure, de nommer 4 vérificatrices ou vérificateurs, à savoir et pour respecter la parité : Mesdames 
Graziella Ellero et Sylvie Jeannerat, ainsi que Messieurs Eric Paupe et Thomas Schönbaechler. 

 

C’est par applaudissements que l’Assemblée accepte la nomination de ces 4 personnes. Le Président les 
remercie d’accepter d’assumer cette tâche. 

 

11) Démissions - Admissions :  

 

RAS : rien à signaler ! 

 
12) Rapport du Président du Comité d’Organisation :  
 

Le Président nous donne lecture du rapport que Georges Migy lui a fait parvenir ; celui-ci s’excuse de 
ne pas être là ce soir, mais ses excuses sont tout à fait compréhensibles et bien évidemment acceptées. 
 

Le comité d'organisation s'est réuni une douzaine de fois durant l’année 2025 avec, comme point 
d'orgue, la 14e fête qui s'est déroulée les 10, 11 et 12 juillet 2025, avec pour thème « les Inventions au 
Moyen Âge ». Pour cette édition, de nombreuses nouveautés ont été proposées, comme la possibilité 
d'acheter des billets d'entrée en prévente, les transports gratuits sur l'ensemble du réseau de la 



Communauté tarifaire Vagabond de Boncourt à Moutier, la mise en place d’un système cashless géré 
par une société jurassienne ; si ce mode de paiement a été quelque peu mal accepté par certains acteurs 
et visiteurs, il fut néanmoins très bien accepté par l'ensemble des taverniers. La gestion des parkings a 
été améliorée et un montant de CHF 5.- par voiture et par jour a été demandé. Grâce à la collaboration 
avec CarPostal, il y avait des bus navettes à chaque train et ceux-ci desservaient également les différents 
parcs autour de la ville. Concernant les WC, décision avait été prise de mettre en place des toilettes 
sèches, plus en adéquation avec l'époque médiévale. L'utilisation de la vaisselle réutilisable a été à 
nouveau mise en place afin de diminuer au maximum les déchets, cette fois-ci via la société jurassienne 
PSP basée à Delémont. L'ensemble de la fête s'est déroulée intra-muros, à l’exception de l’espace vert 
situé au bout du pont Saint-Jean.  Afin de renforcer l'animation dans toute la ville, le nombre de groupes 
de musique a été augmenté d'une manière importante. Le retour d'une ferme médiévale avec de petits 
animaux a fait le bonheur des petits et des grands. Toutes ces nouveautés ont bien entendu un coût, ce 
qui nous a obligé d'ajuster le prix des entrées. 
 

Quant au déroulement général de la Fête, tout s'est très bien passé. On a pu assister, le vendredi en début 
de soirée, à l'inauguration des expositions au Cloître et au Caveau en présence des Autorités de la 
Commune de Clos du Doubs et des sponsors. Le soir, un public averti a pu assister à plusieurs concerts 
de très bon niveau sur la scène principale. Une très bonne affluence du public pour les animations dans 
la ville et pour les concerts a été enregistrée. Le samedi, après une ouverture officielle haute en couleurs, 
c'est sous un soleil radieux que les spectateurs se sont déplacés en très grand nombre afin de participer 
toute la journée aux diverses animations de rue et auprès de nos artisans traditionnels, ainsi que pour 
participer à des ateliers dans le cloître. Le traditionnel cortège aux flambeaux s'est déroulé avec une 
foule de spectateurs considérable. Les restaurants et les tavernes tenues de main de maître par les 
diverses sociétés locales, ont permis de nourrir et d'abreuver à souhait les visiteurs tout au long des trois 
jours de fête, jusque tard dans la nuit, avec encore une nouveauté, la nuit libre de samedi à dimanche. Le 
dimanche matin, la traditionnelle messe médiévale s'est déroulée dans une collégiale pleine, rythmée par 
les chants grégoriens interprétés par les chorales de Saint-Ursanne et Gueberschwihr. Dans cette même 
collégiale, s'est déroulé un concert, dans l'après-midi, avec un beau succès. La journée de dimanche a été 
marquée par une forte canicule, ce qui a certainement découragé un certain nombre de visiteurs, en 
particulier les familles, de venir passer une partie de la journée dans notre cité médiévale. A noter que le 
Comité réfléchit à organiser un évènement plus spécial pour le dimanche après-midi. Et tout au long de 
la manifestation, notre atelier de couture a fonctionné à plein régime pour la location de costumes.   

D'une manière générale, le CO est très satisfait de la 14e édition qui a tenu toutes ses promesses. Afin de 
corriger au maximum les quelques imperfections relevées lors du débriefing, notre comité tiendra 
compte de ces remarques dans l'optique d'optimaliser l'organisation de la prochaine fête. Dans la 
deuxième partie de l'année, une équipe du comité s'est retrouvée pour l'organisation de la traditionnelle 
soirée des bénévoles qui s'est déroulée le 25 octobre à la Halle de gymnastique de Saint-Ursanne, 
gracieusement mise à disposition par la commune de Clos du Doubs, que Georges remercie. Si de telles 
manifestations peuvent voir le jour à Saint-Ursanne, c'est grâce aux membres du comité d'organisation 
et du comité directeur, qui ont œuvré sans compter leurs heures et leurs soirées. Georges adresse ses 
remerciements à toute l’équipe, ainsi qu’à tous les bénévoles sans qui il serait impossible de mettre en 
place une telle organisation. Pour terminer, Georges adresse encore un grand merci à tous les membres 
du Conseil Communal qui leur fait confiance et qui les aide activement par le biais de l'administration et 
des voyers communaux. Le CO s'est déjà réuni afin de démarrer la mise en œuvre de la 15ème fête 
médiévale dont le thème sera prochainement défini, respectivement du 30ème anniversaire et qui se 
déroulera les 9, 10 et 11 juillet 2027 ; Georges recommande à l’Assemblée de d’ores et déjà réserver ces 
dates. 

  

Claude étant arrivé au terme du rapport de Georges, il nous rappelle que celui-ci l’a rédigé dans des 
circonstances très particulières et il nous propose de l’applaudir car il mérite toute notre reconnaissance.  

 
13) Composition et validation du CO : 

 

Claude nous lit le rapport que Georges lui a communiqué : 
 

Durant l’année 2025, le CO a enregistré les démissions de : Anthony Theurillat - responsable des 
artisans, Muriel Oberli-Couche - co-commissaire des expositions et responsable du site internet, Fanny 



Willemin - responsable de la billetterie et Yves Chsarmillot qui venait de reprendre la fonction de 
responsable des artisans mais qui a été élu Maire de la Commune de Clos du Doubs ! Georges adresse 
un grand merci à tous ces membres du CO qui ont donné du temps et de l'énergie pour les Médiévales, 
ainsi que pour leur engagement lors de la fête 2025. 

  

Plusieurs nouveaux postes ont été créés afin de mieux répartir certaines tâches, en particulier pour les 
constructions, avec la création d’un poste de responsable logistique et d'un poste de co-responsable des 
constructions afin d’épauler Kilian dans ce travail considérable. Une fusion est intervenue avec les 2 
postes de co-commissaires des expositions du cloître et du caveau, avec le poste de responsable des 
artisans. Afin de ne pas augmenter le nombre de responsables, ils sont à la recherche d’1 ou 2 personnes 
en tant que co-responsable des artisans ; avis aux amateurs. 
 

Après l’engagement de 3 nouvelles personnes, à savoir : Marc Mallet, Sylvain Le Danois et Axel 
Dufournet, le nouveau Comité d’Organisation se compose de la manière suivante : Georges Migy - 
Président, Ephrem Theurillat - caissier et responsable du Cashless, Anaïs Vaccaro - secrétaire et aide à 
l'animation, Marc Mallet - responsable de la logistique, Fabienne Erard - responsable de la sécurité et de 
l'hébergement, Isabelle Paupe - responsable de la décoration, Marjorie Fauser- responsable de l'atelier de 
couture et également de l’animation, en duo avec Axel Dufournet, Véronique Mertenat - responsable des 
artisans mais qui souhaiterait un peu d’appui pour l’assister dans son travail, Vincent Odiet – 
responsable des parkings, Kilian Mei - responsable des constructions, Sylvain Le Danois - co-
responsable constructions avec Kilian, Mélanie Bianchini - responsable de la publicité, du marketing, 
des médias, du site internet et de la communication, Nicolas Schindelholz - responsable du sponsoring, 
Eric Widmer - responsable de l'intendance et Céline Gerber-Couche – responsable de la billetterie. 
 

Pour la bonne forme, Claude demande à l’Assemblée d'accepter ce comité d'organisation et, en même 
temps, de lui donner mandat d'organiser la prochaine Fête … ce qui est fait par applaudissements.  

 
14) Divers : 
 

- Marie-Eve Gross, de Gueberschwihr, nous remercie sincèrement pour la confiance que nous leur 
accordons depuis le début de cette aventure, voici bientôt 30 ans. Pour leur association, c'est toujours un 
plaisir et même un honneur que de pouvoir faire revivre un peu de Moyen Âge auprès du public. Leur 
participation à la Fête 2025 s'est mise en place assez tardivement et il leur a fallu s'adapter, réfléchir 
rapidement et mobiliser leurs membres pour proposer des animations variées et de qualité. Grâce à 
Pierre Migy, leur chorale est venue rejoindre l'aventure, ce qui a donné une tout autre dimension à leur 
présence. Elle souhaite également remercier très chaleureusement la direction du Foyer qui leur à mis à 
disposition leur cour extérieure et leur auvent, pour installer leurs animations et pour accueillir le public, 
en plus du banc devant l'Hôtel de la Cigogne. Marie-Eve détaille ensuite les 15 animations différentes 
qu’ils ont proposées au public et de conclure qu’au final, malgré les petits défis du départ, cette 
participation a été pour eux une très belle expérience et surtout un vrai plaisir humain. Afin de partager 
avec nous ces moments, elle nous a envoyé 2 diaporamas qui ne sont que des extraits du millier de 
photos et vidéos réalisées. Elle termine en nous informant qu’ils seraient ravis de renouveler l’aventure 
en 2027, dans les mêmes conditions conviviales et elle nous remercie pour notre accueil et pour cette 
belle collaboration. 
 

- Régis Labelle, au nom de l’Association Ferrette la Médiévale, nous dit tout le plaisir qu’il a d’être 
parmi nous ce soir. Il nous confirme qu’eux aussi ont passé un très bon moment avec nous lors des 
dernières médiévales à Saint-Ursanne ; ils ont beaucoup apprécié l’emplacement dans la cour du Foyer, 
certes un peu caché, mais cela a créé une ambiance vraiment chouette ! Et si nous avons à nouveau 
besoin d’eux, en 2027, il ne faut pas hésiter à les contacter. 
Ils sont en train de préparer leur fête médiévale qui aura lieu les 26, 27 et 28 juin de cette année. Le 
thème sera "les archers et les créatures de la terre", en partenariat avec le festival "Châteaux et 
Légendes" de la communauté européenne d'Alsace. Pour Ferrette, "les créatures de la terre" se référeront 
aux nains, en lien avec une légende locale. L'événement principal sera l'organisation d'un tournoi 
d'archerie, renouant avec une ancienne tradition locale, dans l'espoir de créer une nouvelle dynamique. 
Ils espèrent nous y voir et nous sommes les bienvenus ! Régis tient encore à nous dire que notre support 
leur est très précieux et que notre présence est appréciée. Il nous adresse encore une fois leurs belles 
salutations à nous invite à ne pas oublier de les transmettre également à Georges. 



 

Claude remercie Régis et lui confirme que la décision a déjà été prise et que nous serons bien à Ferrette 
le dernier week-end de juin ; il leur souhaite d’ores et déjà « bon vent ». 
 

- Alicia Girardin, au nom de la Commune, félicite l'Association pour le succès de la précédente Fête ; 
elle souligne l'importance de cet événement qui rassemble, année après année, tous les habitants et les 
sociétés locales, fait rayonner la région, met en valeur le patrimoine et apporte un dynamisme 
exceptionnel à la Commune ; elle remercie le Comité d'Organisation, l'Association Les Médiévales, les 
bénévoles et toutes les personnes engagées pour la réussite de cette manifestation. Elle souhaite aussi 
avoir une pensée pour son ancien collègue, Jacques Vuillaume, qui était encore avec nous l'année passée 
et qui a beaucoup soutenu les médiévales. Et pour terminer, elle adresse un message de sympathie et de 
soutien à Georges, de la part de la Commune, pour l'épreuve qu'il traverse. 
 

Le Président remercie Alicia pour ces paroles très sincères, venant du cœur et il s’associe à cette pensée 
pour Jacques qui lui aussi, comme Claire, est parti brusquement, et c'est le moins que l'on puisse dire. 

 
Plus personne ne souhaitant s’exprimer, le Président clos cette Assemblée à 21h11 et invite les gens à se 
retrouver à l’étage en-dessous pour boire un verre et partager une pizza. 
 
 
 
 
                    Jean-Claude Lapaire 
                mars 2026 
 





Nom Prénom Société ou membre

Migy Georges CD + CO

Bianchini Mélanie CD + CO

Maillat Claudine CD

Maître Nicolas CD 

Odiet Vincent CO

Comment Rémy membre

Weyermann Élisabeth membre

Migy Pierre-Yves membre

Marchand Michel membre

Jeunesse EEMS Gwenaëlle Jeannerat société

Fanfare La Montagnarde Valérie Beuchat-Altermath société

Rallye People Team Damien Jeannerat société

Assemblée générale du 13.03.2026                                    
Liste des personnes excusées


